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Créer un centre médical pluridisciplinaire en Wallonie ne s'improvise pas. Entre le financement
des travaux, la structuration juridique, les subventions publiques disponibles et les exigences
des banques, le montage financier d'un projet de santé de proximité requiert une expertise
croisée que peu d'acteurs maîtrisent de bout en bout. Wallonia HealthSpaces partage son
analyse des mécanismes qui fonctionnent réellement sur le terrain wallon

Un projet d'immobilier médical de proximité de
taille moyenne — entre 200 et 800 m² — mobilise
en Wallonie un budget global compris entre 400
000 et 2 500 000 euros selon la localisation, l'état
du bâti existant et le niveau de prestation visé. Ce
budget doit être structuré autour de plusieurs
sources de financement complémentaires, dont la
combinaison conditionne directement la viabilité
du loyer que l'opérateur de soins sera en mesure
de supporter.
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L'actualité qui soigne l’immobilier 

La réalité du financement de
première ligne en Wallonie

WalloniaHealthSpaces 

Financer un centre de santé en
Belgique : les montages qui

fonctionnent

La règle de base est la suivante : plus la part de financement en fonds propres ou en quasi-fonds
propres est élevée, plus le loyer cible peut être bas, ce qui élargit la gamme des opérateurs
susceptibles de s'installer et renforce l'impact social du projet. C'est pourquoi les montages
mixtes public-privé sont systématiquement privilégiés par les acteurs sérieux de ce segment.



Les cinq piliers du montage wallon

Le premier pilier est le financement bancaire classique.
Les banques spécialisées dans le financement de
l'immobilier médical — BNP Paribas Fortis, CBC, Belfius,
ING — proposent des crédits immobiliers professionnels
adaptés à ce type de projets, avec des durées de 15 à
20 ans et des conditions liées à la qualité de
l'opérateur locataire et à la solidité du bail. Le taux de
levier bancaire acceptable pour un projet mature se
situe généralement entre 60 et 75 % de la valeur de
l'actif rénové.
.
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Le troisième pilier est le financement participatif. Les plateformes agréées par la FSMA — Spreds,
Beebonds, Crowd'in — permettent de mobiliser des capitaux citoyens sur des projets à fort ancrage local.
Ce mécanisme présente un double avantage : il élargit la base d'investisseurs au-delà des acteurs
institutionnels et il génère une dynamique communautaire favorable à l'installation des praticiens et à
l'adhésion des patients.

Le deuxième pilier est le financement public wallon.
Wallonie Santé et l'AViQ disposent de mécanismes de
soutien aux projets d'infrastructure de soins primaires,
dont les prêts subordonnés à taux réduit constituent
l'outil le plus structurant. Ces financements, accordés
sous conditions d'impact territorial démontré,
permettent de réduire significativement le coût moyen
pondéré du capital et d'améliorer la soutenabilité du
loyer.

WCe qui freine encore l'entrée des investisseurs
L'anomalie de valorisation n'est pas inexpliquée. Plusieurs obstacles réels ont jusqu'ici limité l'intérêt
des investisseurs pour ce segment. La fragmentation est le principal. Un portefeuille de soins
primaires se compose d'actifs unitaires de taille modeste — 200 à 800 m² — dispersés
géographiquement, dont la gestion individuelle est peu efficiente. Sans acteur agrégateur disposant
d'une plateforme de gestion mutualisée, la mise en portefeuille reste coûteuse.

Le quatrième pilier est l'apport en quasi-fonds propres d'investisseurs à impact. Family offices, fonds ESG,
entrepreneurs locaux sensibles aux enjeux de santé territoriale — ces acteurs peuvent intervenir en
compte courant d'associé, en prêt subordonné ou en co-investissement projet, avec des horizons de
placement compatibles avec la durée des baux médicaux.
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Vous êtes praticien en médecine intégrative et cherchez l'espace idéal ? Vous êtes
investisseur et souhaitez explorer ce marché porteur ?
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walloniahealthspoces@gmail.com
Nous sommes votre partenaire

Les pièges à éviter

Trois erreurs récurrentes fragilisent les projets de financement d'immobilier médical en Wallonie.
La première est la sous-estimation des coûts de mise en conformité. Les normes PMR, les exigences
acoustiques spécifiques aux locaux médicaux et les standards PEB imposent des travaux dont le coût
est fréquemment sous-estimé dans les études de faisabilité initiales. Un écart de 15 à 25 % entre le
budget prévisionnel et le coût réel de réhabilitation est courant sur les bâtiments anciens.

La deuxième est la fragilité de l'opérateur locataire. Un centre médical dont l'opérateur — ASBL,
médecin individuel ou groupement — ne dispose pas d'une solidité financière suffisante pour honorer
son loyer sur la durée du bail expose le propriétaire à un risque locatif majeur. La due diligence sur
l'opérateur est aussi importante que celle sur le bâtiment.

La troisième est l'absence de gouvernance claire entre les acteurs du montage. Lorsqu'un projet
associe une commune, un CPAS, une ASBL opératrice et des investisseurs privés, l'absence de
convention de gouvernance précisant les droits, les obligations et les mécanismes de décision peut
paralyser le projet dès la première difficulté opérationnelle

La valeur ajoutée de Wallonia HealthSpaces dans l'architecture financière d'un projet est
précisément d'absorber cette complexité. En tant qu'acteur immobilier spécialisé, WHS prend en
charge l'identification des sites, la structuration du montage financier, la négociation avec les
financeurs publics et privés, la maîtrise d'ouvrage des travaux et la gestion locative. Les opérateurs
de soins locataires et les investisseurs partenaires bénéficient ainsi d'une interface unique,
responsable et experte.

Grâce à notre connaissance approfondie du secteur, nous serons à mesure une coordination fluide
entre tous les intervenants, garantissant le respect des délais et des budgets. De plus, notre
approche personnalisée permet d'adapter chaque projet aux besoins spécifiques des opérateurs
de santé tout en maximisant le retour sur investissement pour les partenaires financiers. En
collaborant avec Wallonia HealthSpaces, vous choisissez un allié stratégique qui s'engage à
transformer vos défis en opportunités et à bâtir ensemble l'avenir de l'immobilier médical en
Wallonie.

Le modèle WHS : absorber la complexité pour les partenaires

a complexité des montages constitue le deuxième obstacle. Un projet d'immobilier médical de
première ligne implique en Wallonie une articulation entre acteurs publics, opérateurs de soins
structurés en ASBL, financeurs institutionnels, banques et investisseurs privés. Cette complexité
requiert une expertise sectorielle que peu d'acteurs immobiliers généralistes possèdent
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